
Diversifier le paysage en faveur de la biodiversité

Améliorer les habitats des oiseaux de plaine en période estivale  

Promouvoir un itinéraire technique :

sans intervention mécanique après la moisson

qui permet le maintien des chaumes de céréales

qui permet le développement d’un couvert très précoce

Répondre aux exigences agronomiques et environnementales

protection et fertilité des sols

préservation de la qualité de l’eau

stockage de carbone

Solène Allart

s.allart@fdc51.com

06 28 30 09 61

Contact

Pré-requis Semis Gestion du
couvertParcelle de céréales

ne nécessitant pas
de faux-semis

juste avant la moisson 
(dans la semaine qui précède 

la moisson)

Avec un distributeur à
engrais en utilisant les
passages de traitement

Aucune intervention après la
moisson (pas de récolte des

paille, ni broyage des chaumes,
ni déchaumage)

Maintien du couvert
 le plus longtemps

possible !

Non adapté aux
parcelles ayant reçu

un herbicide
(sulfonylurées) après

le mois de mars 

C a r a c t é r i s t i q u e s  d e s  m é l a n g e s

I t i n é r a i r e  t e c h n i q u e

Référencés par les coopératives locales
Diversifiés : 2 à 3 espèces de familles différentes
Adaptés au semis à la volée
Composés de variétés tardives pour permettre un maintien du couvert
le plus longtemps possible

O b j e c t i f s  d e  l ’ o p é r a t i o n

C o u v e r t s  d ’ i n t e r c u l t u r e  
s e m é s  à  l a  v o l é e  

a v a n t  m o i s s o n
Z O N E  É L I G I B L E  :  

D É P A R T E M E N T  D E  L A  M A R N E
C h a m p a g n e  c r a y e u s e

Projet porté par :
la Fédération
Départementale des
Chasseurs de la Marne 

Partenaires techniques
 

+ 15 ans
d’expérience 
sur les couverts
d’interculture

Le semis portera sur une ou plusieurs bandes, d’une largeur de 10 à 15 m
(selon le mélange et l’épandeur), centrées sur le passage de traitement.
L’agriculteur gère le reste de la parcelle comme bon lui semble : semis du
couvert de son choix, à la date de son choix, avec le matériel de son choix.
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Rideaux boisés, Soudron

C o n d i t i o n s  d ’ é l i g i b i l i t é

M é l a n g e s  é l i g i b l e s

M o d a l i t é s  d e  p a r t i c i p a t i o n

mélanges composition fournisseurs

ATOUTSOL SUP 3
15kg/ha

13% Moutarde
d’Abyssinie, 

80% Vesce velue, 
7% Phacélie

VIVESCIA

ATOUTSOL RADIS
15kg/ha

22% Radis fourrager, 
74% Vesce velue, 

4% Phacélie 
VIVESCIA

CERECOUV’RV
15-17kg/ha

25% Radis fourrager, 
75% Vesce velue

CERESIA

R e s s o u r c e s  v i d é o

Couverts végétaux : comment
favoriser la biodiversité ? 

A i d e  a c c o r d é e

L’opération “Sem’au Vol 2026”

Prise en charge du coût
HT des semences
40 % d’aide

O f f r e  p l a f o n n é e  

A i d e  f i n a n c i è r e  

Compagnie de perdrix grises dans un chaume de céréales

Parcelle de céréales située dans le département de la Marne, en
Champagne crayeuse (cf liste des communes éligibles)

Territoire adhérent à la Fédération des Chasseurs de la Marne
Offre limitée à 3 sacs (75 kg) par demandeur
Seuls les mélanges indiqués ci-dessous sont éligibles
Le demandeur s’engage à respecter l’itinéraire technique
décrit, à donner la localisation de sa parcelle et à en laisser
l’accès à la FDC51 (suivi, contrôle)

Les demandes sont à faire entre le 15 avril et le 1er juillet
2026 en utilisant le formulaire de demande dédié, d’un RIB et
d’un plan de la parcelle matérialisant la (les) bande(s) ou
des points GPS correspondants.
1er arrivé 1er servi jusqu’à épuisement du budget
le couvert doit être acheté avant le 01/07/2026 chez les
fournisseurs partenaires.

(dans la limite du budget disponible et sous
réserve de respect du cahier des charges) 

D o c u m e n t s  à  f o u r n i r
formulaire de demande

l’aide correspond à 40% du montant HT des 5 doses
la facture doit obligatoirement mentionner le nom du mélange
la facture doit être transmise à la FDC51 avant le 15/09/2026
Le versement de l’aide interviendra avant le 15/12/2026

plan de la parcelle

5 ha maximum par demandeur

300 ha pour l’ensemble de la
Marne
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RIB

https://www.fdc51.com/wp-content/uploads/2026/02/CommunesEligibles_SemauVol_2026.pdf
https://www.fdc51.com/wp-content/uploads/2026/02/CommunesEligibles_SemauVol_2026.pdf
https://www.fdc51.com/wp-content/uploads/2026/02/CommunesEligibles_SemauVol_2026.pdf
https://www.fdc51.com/wp-content/uploads/2026/04/Formulaire-demande_SemauVol_2026.pdf

